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DECISION PORTANT EXTENSION DU SERVICE D’EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE 
(SESSAD) « AQUAREL » SITUE A NOGENT SUR OISE ET GERE PAR L’UNAPEI DE L’OISE

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D 312-166 à D 312-169, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 18 septembre 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du 30 juillet 2024 relative à la création d’une unité d’enseignement élémentaire pour 
enfants avec troubles du spectre de l’autisme (UEEA), par extension du service d’éducation spéciale et de 
soins à domicile (SESSAD) « Aquarel » situé à Nogent sur Oise, géré par l’UNAPEI de l’Oise et portant la 
capacité totale du SESSAD à 129 places ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la demande d’extension de 7 places déposée le 9 octobre 2024 par l’UNAPEI de l’Oise ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de France du 
cadre national du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-
sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;
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Considérant que le projet d’extension portant sur une augmentation de plus de 30 % de la capacité 
initiale constitue une opération dépassant le seuil prévu par l’article D.313-2 du code de l’action sociale 
et des familles, nécessitant en conséquence la mise en œuvre d’un appel à projets en application du droit 
commun ;

Considérant qu’en application des dispositions du V de l’article D.313-2 du code de l’action sociale et des 
familles, il peut être dérogé aux seuils prévus aux I à IV et appliqué un seuil plus élevé que celui résultant 
de ces dispositions lorsqu'un motif d'intérêt général le justifie et pour tenir compte des circonstances 
locales et à la condition que la dérogation n’ait pas pour effet de dépasser 100 % d'augmentation de la 
capacité autorisée ou 100 % d'augmentation des produits de la tarification ; 

Considérant que la capacité retenue pour le calcul de l’extension est de 68 places ; 

Considérant que l’extension n’a pas pour effet de de dépasser la capacité autorisée de 100 % ;

Considérant d’une part que ce projet s’inscrit dans un contexte de tension de l’offre avec une liste 
d’attente conséquente, et d’autre part, que l’organisme gestionnaire a la capacité de déployer 
rapidement une réponse à ces besoins ;

Considérant que cette extension de 7 places de la capacité de l’établissement remplit les conditions de 
dérogation aux seuils prévus à l’article D.313-2 du code de l’action sociale et des familles : liste d’attente 
de demandes conséquente, capacité du porteur à répondre rapidement aux besoins ;

Considérant qu’au regard de ces éléments, il est dérogé à l’application des seuils fixés à l’article D.313-2 
du code de l’action sociale et des familles ;

 
DECIDE

Article 1 : L’UNAPEI de l’Oise est autorisée à modifier la capacité du SESSAD « Aquarel » situé à Nogent 
sur Oise, par une extension de 7 places à compter de la date de la présente décision.

La capacité totale autorisée est ainsi portée de 129 à 136 places et se décompose comme suit :
 
- 57 places pour enfants et adolescents présentant une déficience intellectuelle ;
- 59 places pour enfants et adolescents présentant des troubles du spectre de l’autisme, dont 12 
places dédiées à l’accompagnement précoce ;
- 10 places d’accompagnement en unité d’enseignement élémentaire pour enfants de 6 à 11 ans 
présentant des troubles du spectre de l’autisme à l’école Georges Dartois de Beauvais ;
- 10 places d’accompagnement en unité d’enseignement élémentaire pour enfants de 6 à 11 ans 
présentant des troubles du spectre de l’autisme à l’école élémentaire Albert Robida à Compiègne.

Article 2 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 600107023-
Numéro de l’établissement (ET) : 600009286-

Article 3 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de la structure aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement.

Article 5 : En application de l’article D.313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, cette 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public dans un délai d’un an suivant la 
notification de la présente décision d’autorisation.  
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Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’association UNAPEI de l’Oise – 64 rue de Litz – 60600 ETOUY.

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :
Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Oise,-
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de l’Oise,-
Monsieur le maire de Nogent sur Oise. -

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

2 décembre 2024
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

  

 
 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service de l'économie agricole 
 
Réf. : 2480474 
Réf DRAAF : 324 
 

 

 
Monsieur CORDONNIER Maxence 
12 rue Gambetta 
80340 BRAY SUR SOMME 
 

 
 

 
Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et 
suivants ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;  

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;  

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;  

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;  

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur CORDONNIER Maxence 
dont le siège social se situe à BRAY SUR SOMME d’une superficie totale de  
61,7456 hectares (ha) enregistrée complète le 15 octobre 2024 ;  
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur CARNAT Gauthier dans 
le cadre de son installation en société, SCEA DU MOULIN, dont le siège social se situe à BRAY SUR 
SOMME pour une surface totale de 131,5169 (ha), enregistrée complète le 28 août 2024 ;  

Vu la demande déposée en concurrence par l’EARL DES VIGNES, représentée par monsieur PAU 
Alexandre dont le siège social est situé à ETINEHEM-MERICOURT, pour une surface supplémentaire 
de 22,4763 ha, enregistrée complète le 14 octobre 2024 ;  

Vu que les demandes déposées par monsieur CORDONNIER Maxence, par la SCEA DU MOULIN, et 
par l’EARL DES VIGNES sont concurrentes entre elles sur les parcelles cadastrées  ZC 0001,  
ZH 0017, ZH 0018, ZH 0019, ZC 0002 et ZH 0016 sises sur le territoire de la commune de MARICOURT 
pour une superficie totale de 17,9422 ha ; 

Vu que la demande de  monsieur CORDONNIER Maxence est également en concurrence avec celle 
déposée par la SCEA DU MOULIN sur les parcelles cadastrées ZC 0006, Z 0183, Z 0184, Z 0185,  
ZC 0005, ZC 0003, ZC 0004 et ZD 0034 sises sur le territoire de la commune de LA NEUVILLE LES 
BRAY, et sur la parcelle cadastrée ZI 0012 sise sur le territoire de la commune de BRAY SUR SOMME 
pour une superficie totale de 43,8034 ha ; 

Vu l'avis favorable de la Commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) en date 
du 6 novembre 2024 ; 

Considérant la surface sollicitée de 61,7456 ha ; 

Considérant que la fin de publicité pour ces parcelles était fixée au 28 octobre 2024 ; 

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L.331-3 du CRPM, de mettre en œuvre 
l’ordre de priorité établi au SDREA des Hauts-de-France ; 

Considérant que la demande de monsieur CORDONNIER Maxence consiste en son installation à titre 
individuel sur une surface totale de 61,7456 ha ; 

Considérant que monsieur CORDONNIER Maxence a la capacité agricole ; 

Considérant que monsieur CORDONNIER Maxence sera chef d’exploitation à titre individuel ayant 
des revenus extra-agricoles, soit 0,59 UTAc,p=08 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à 
l’article 1 du SDREA des Hauts-de-France ; 

Considérant que monsieur CORDONNIER Maxence exploitera à titre individuel une surface de 
61,7456 ha soit 104,6536 ha/UTAc,p=0,8 dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à 
l’article 1 du SDREA susvisé est compris entre 1 et 1,5 fois le seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que monsieur CORDONNIER Maxence souhaite devenir chef d’exploitation à titre 
principal ; 

Considérant que la demande de monsieur CORDONNIER Maxence relève du 2ème rang de priorité 
défini à l’article 3 du SDREA susvisé ;  

Considérant que la demande de monsieur CARNAT Gauthier consiste en son installation en société, 
SCEA DU MOULIN, sur une superficie totale de 131,5169 ha, dont les 61,7456 ha en concurrence avec 
la demande déposée par monsieur CORDONNIER Maxence ; 

Considérant que la SCEA DU MOULIN sera composée d’un seul associé exploitant, monsieur 
CARNAT Gauthier, qui exploitera à titre principal soit 1 UTAc,p=0,8, définie à l’article 1 du SDREA des 
Hauts-de-France ; 
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Considérant que la SCEA DU MOULIN exploitera une surface de 131,5169 ha, soit  
151,5169 ha/UTAc,p=0,8, dont l’IPOP défini à l’article 1 du SDREA est compris entre 1 et 1,5 fois le seuil 
de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de la SCEA DU MOULIN relève du 2ème rang de prorité défini à l’article 
3 du SDREA susvisé ; 

Considérant que la demande de l’EARL DES VIGNES consiste en l’agrandissement de l’exploitation 
par la reprise d’une superficie supplémentaire de 22,4763 ha ; 

Considérant que l’EARL DES VIGNES est composée d’un seul associé exploitant, monsieur PAU 
Alexandre, ayant des revenus extra-agricoles, soit 0,47 UTAc,p=0,8, définie à l’article 1 du SDREA des 
Hauts-de-France ; 

Considérant que l’EARL DES VIGNES met actuellement en valeur une surface de 77,26 ha ; 

Considérant que l’EARL DES VIGNES souhaite mettre en valeur une surface totale de 99,7363 ha, soit 
212,2049 ha/UTAc,p=0,8, dont l’IPOP défini à l’article 1 du SDREA dépasse deux fois le seuil de contrôle 
après opération ; 

Considérant que la demande de l’EARL DE VIGNES relève du 4ème rang de priorité défini à l’article 
3 du SDREA susvisé ; 

Considérant que les demandes déposées par monsieur CORDONNIER Maxence et par la SCEA DU 
MOULIN sont des projets à l’installation relevant du même rang de priorité ; 

Considérant que conformément à l’article 3 du SDREA des Hauts-de-France, le Préfet peut délivrer 
plusieurs autorisations d’exploiter pour des demandes relevant du même rang de priorité ;  

Considérant que conformément au deuxième alinéa de l’article L 331-1 du code rural et de la pêche 
maritime, Nl’objectif principal du contrôle des structures est de favoriser l’installation d’agriculteursO;  

Considérant que la demande de monsieur CORDONNIER Maxence, pour son installation à titre 
individuel est, par conséquent, prioritaire par rapport à celle déposée en concurrence par l’EARL DES 
VIGNES ;  

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Hauts-de-France ; 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

Monsieur CORDONNIER Maxence à BRAY SUR SOMME est autorisé à exploiter les parcelles d’une 
contenance totale de 61,7456 ha dont les références cadastrales sont listées en annexe provenant 
de l’exploitation de Monsieur AUDEGOND Philippe à LA NEUVILLE LES BRAY. 
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Article 2 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au 
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale 
en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un 
délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées. 
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de 
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le 
site www.telerecours.fr. 

Article 3 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental 
des territoires et de la mer de la Somme sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans la 
région des Hauts-de-France. 

 

 

 

 Fait à Amiens, le 9 décembre 2024 

 
Pour le préfet, par subdélégation 

Le chef du service régional de la performance 
économique et environnementale  

des entreprises 
 
 
 

Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande du dossier N° 2480474 

Dénomination et commune du demandeur : Monsieur CORDONNIER Maxence à BRAY SUR 
SOMME 

N° DOSSIER Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2480474 BRAY SUR SOMME ZI 0012 5.7580 

2480474 LA NEUVILLE LES BRAY Z 0183 5.1687 

2480474 LA NEUVILLE LES BRAY Z 0184 0.8000 

2480474 LA NEUVILLE LES BRAY Z 0185 0.6937 

2480474 LA NEUVILLE LES BRAY ZC 0003 6.9340 

2480474 LA NEUVILLE LES BRAY ZC 0004 2.3060 

2480474 LA NEUVILLE LES BRAY ZC 0005 0.6528 

2480474 LA NEUVILLE LES BRAY ZC 0006 17.6202 

2480474 LA NEUVILLE LES BRAY ZD 0034 3.8700 

2480474 MARICOURT ZC 0001 5.2362 

2480474 MARICOURT ZC 0002 5.5479 

2480474 MARICOURT ZH 0016 1.4316 

2480474 MARICOURT ZH 0017 1.4316 

2480474 MARICOURT ZH 0018 2.1475 

2480474 MARICOURT ZH 0019 2.1474 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

  

 
 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service de l'économie agricole 
 
Réf. : 2480414 
Réf DRAAF : 326 
 

 

 
Monsieur CARNAT Gauthier 
SCEA DU MOULIN 
14 rue Baptiste MARCET 
80340 BRAY SUR SOMME 
 

 
 

 
Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et 
suivants ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;  

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;  

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;  

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;  

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur CARNAT Gauthier dans 
le cadre de son installation en société, SCEA DU MOULIN dont le siège social se situe à BRAY SUR 
SOMME pour une surface totale de 43,9168 hectares (ha), enregistrée complète le 27 août 2024 ;  
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la société, EARL DES VIGNES, 
représentée par monsieur PAU Alexandre dont le siège social est situé à ETINEHEM-MERICOURT, 
pour une surface supplémentaire de 14,421 ha, enregistrée complète le 21 octobre 2024 ; 

Vu que les deux demandes sont concurrentes sur les parcelles cadastrées ZC 5, ZC 6, ZC 7 et ZC 8 
sises sur le territoire de la commune de MARICOURT pour une superficie totale de 14,421 ha ; 

Vu l'avis favorable de la Commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) en date 
du 6 novembre 2024 ; 

Considérant la surface sollicitée de 43,9168 ha ; 

Considérant que la fin de publicité pour ces parcelles était fixée au 28 octobre 2024 ; 

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L.331-3 du CRPM, de mettre en œuvre 
l’ordre de priorité établi au SDREA des Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet de monsieur CARNAT Gauthier, consiste en son installation en société, 
SCEA DU MOULIN sur une superficie de 43,9168 ha dont les 14,421 ha en concurrence ; 

Considérant que monsieur CARNAT Gauthier a la capacité profesionnelle agricole ; 

Considérant que la SCEA DU MOULIN sera composée d’un seul associé exploitant, monsieur 
CARNAT Gauthier qui exploitera à titre principal soit 1 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée 
pondérée), définie à l’article 1 du SDREA des Hauts-de-France ; 

Considérant que la SCEA DU MOULIN exploitera une surface de 43,9168 ha, soit  
43,9168 ha/UTAc,p=0,8 dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA 
est inférieur à 1 fois le seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de la SCEA DU MOULIN relève du 1er rang de prorité défini à l’article 3 
du SDREA susvisé ; 

Considérant que la demande de l’EARL DES VIGNES consiste en l’agrandissement de l’exploitation 
par la reprise d’une superficie supplémentaire de 14,421 ha ; 

Considérant que l’EARL DES VIGNES est composée d’un seul associé exploitant, monsieur PAU 
Alexandre ayant des revenus extra-agricoles soit 0,47 UTAc,p=0,8, définie à l’article 1 du SDREA des 
Hauts-de-France ; 

Considérant que l’EARL DES VIGNES met actuellement en valeur une surface de 77,26 ha ; 

Considérant que l’EARL DES VIGNES souhaite mettre en valeur, une surface totale de 91,681 ha soit 
195,0660 ha/UTAc,p=0,8 dont l’IPOP défini à l’article 1 du SDREA est compris entre 1,5 et 2 fois le seuil 
de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de l’EARL DE VIGNES relève du 3ème rang de priorité défini à l’article 
3 du SDREA susvisé ; 

Considérant que la demande déposée par monsieur CARNAT Gauthier pour son installation en 
société, SCEA DU MOULIN, est par conséquent prioritaire par rapport à celle déposée par l’EARL DES 
VIGNES ;  

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Hauts-de-France ; 
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ARRÊTE 

Article 1er  

Monsieur CARNAT Gauthier à BRAY SUR SOMME est autorisé à exploiter les parcelles d’une 
contenance totale de 43,9168 ha dont les références cadastrales sont listées en annexe, provenant 
de l’exploitation de monsieur GUILLEMONT Bernard à MARICOURT. 

Article 2 

La SCEA DU MOULIN à BRAY SUR SOMME est autorisée à exploiter les parcelles d’une contenance 
totale de 43,9168 ha dont les références cadastrales sont listées en annexe, provenant de 
l’exploitation de monsieur GUILLEMONT Bernard à MARICOURT. 

Article 3 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au 
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale 
en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un 
délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées. 
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de 
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le 
site www.telerecours.fr. 

Article 4 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental 
des territoires et de la mer de la Somme sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans la 
région des Hauts-de-France. 

 

    

 Fait à Amiens, le 9 décembre 2024 

 
Pour le préfet, par subdélégation 

Le chef du service régional de la performance 
économique et environnementale des entreprises 

 
 
 

Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande du dossier N° 2480414 

Dénomination et commune du demandeur : Monsieur CARNAT Gauthier – SCEA DU MOULIN à 
BRAY SUR SOMME 

  

N° DOSSIER Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2480414 MARICOURT AB 82, AB 100, AB 103 0.2620 

2480414 MARICOURT ZC 5, ZC 24 et AB 101, AB  102 11.2429 

2480414 MARICOURT ZC 6, ZC 22 9.5300 

2480414 MARICOURT ZC 7, ZC 17 12.8819 

2480414 MARICOURT ZC 8, ZC 21, ZC 20, ZC 39, ZC 41 10.0000 
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 Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
 

 

 

 

 

 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 

Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service économie agricole 

Réf.: Dossier n° 2480525 
Réf DRAAF : 290 

 

 

 

 

 

SCEA FLORIN MICHEL 

A l'attention de  FLORIN François 

35 rue de Framerville 

80340 PROYART 

 

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable 

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime  

 

 

Monsieur le gérant,  

 

Nous avons réceptionné le 28 octobre 2024, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une 

surface de  2,5540 ha dans le cadre de : 

• L'agrandissement de l'exploitation de la société, SCEA FLORIN MICHEL, par la reprise de  

2,5540 ha de terres provenant de l'exploitation de Monsieur AUDEGOND Philippe à LA NEUVILLE 

LES BRAY. 

Cette demande a été enregistrée complète le 28 octobre 2024 et peut donc faire l’objet d’une 

instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe.  

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :  

 - vous exploiterez après l’opération une surface de  99,7725 ha soit inférieure au seuil de contrôle  

   de 100 ha, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle et vous n’êtes pas pluriactif, 

- la parcelle sollicitée la plus éloignée est à moins de 20 km du siège de votre exploitation, 

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l'exploitation du preneur en place.  

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu 

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à 

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.  

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa 

du III. de l’article R. 331-6 du même code. 
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L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des 

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des 

fermages. 

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer de la Somme restent à votre 

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile. 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par 

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application 

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.  

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées. 

 

Fait à Amiens, le 9 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économiqueet environnementale  

des entreprises 

 

Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande 

n° 2480525 

 

SCEA FLORIN MICHEL à PROYART a déposé une demande non soumise à autorisation préalable 

d’exploiter pour une surface de  2,5540 ha 

 

N° dossier 

 

Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2480525 CHUIGNOLLES ZE 1 2,554 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 

  

 
Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service de l'économie agricole 
 
Réf. : 2480479 
Réf DRAAF : 327 
 

 
 

Monsieur PAU Alexandre 
EARL DES VIGNES 
6 rue des vignes 
80340 ETINEHEM MERICOURT 

 
 
 

 
Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et 
suivants ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;  

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;  

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;  

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Haut-de-France en date du  
18 septembre 2024 ;  

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la société, EARL DES VIGNES, 
représentée par monsieur PAU Alexandre dont le siège social se situe à ETINEHEM MERICOURT d’une 
surface totale de 22,4763 hectares (ha), enregistrée complète le 14 octobre 2024 ; 
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur CARNAT Gauthier dans 
le cadre de son installation en société, SCEA DU MOULIN dont le siège social se situe à BRAY SUR 
SOMME pour une surface totale de 131,5169 (ha), enregistrée complète le 28 août 2024 ;  

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur CORDONNIER Maxence 
dont le siège social se situe à BRAY SUR SOMME, dans le cadre de son installation à titre individuel 
sur une surface totale de 61,7456 ha, enregistrée complète le 15 octobre 2024 ; 

Vu que ces trois demandes sont concurrentes sur les parcelles cadastrées ZC 0001, ZH 0017,  
ZH 0018, ZH 0019, ZC 0002 et ZH 0016 sises sur le territoire de la commune de MARICOURT  pour 
une surface totale de 17,9423 ha ; 

Vu que la demande de l’EARL DES VIGNES est également en concurrence avec celle déposée par la 
SCEA DU MOULIN sur la parcelle ZL 2 sise sur le territoire de la commune de SUZANNE pour une 
superficie totale de 4,5341 ha; 

Vu l'avis défavorable de la Commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) en 
date du 6 novembre 2024 ; 

Considérant la surface sollicitée de 22,4762 ha ; 

Considérant que la fin de publicité pour ces parcelles était fixée au 28 octobre 2024 ; 

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L.331-3 du CRPM, de mettre en œuvre 
l’ordre de priorité établi au SDREA des Hauts-de-France ; 

Considérant que la demande de l’EARL DES VIGNES consiste en l’agrandissement de l’exploitation 
par la reprise d’une superficie supplémentaire de 22,4763 ha ; 

Considérant que l’EARL DES VIGNES est composée d’un seul associé exploitant, monsieur PAU 
Alexandre, ayant des revenus extra-agricoles, soit 0,47 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée 
pondérée), définie à l’article 1 du SDREA des Hauts-de-France ; 

Considérant que l’EARL DES VIGNES met actuellement en valeur une surface de 77,26 ha ; 

Considérant que l’EARL DES VIGNES souhaite mettre en valeur une surface totale de 99,7363 ha, soit 
212,2049 ha/UTAc,p=0,8 dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA 
dépasse deux fois le seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de l’EARL DE VIGNES relève du 4ème rang de priorité défini à l’article 
3 du SDREA susvisé ; 

Considérant que le projet de monsieur CARNAT Gauthier, consiste en son installation, en société 
SCEA DU MOULIN,avec la reprise du fonds agricole, actuellement détenu par monsieur AUDEGOND 
Philippe, preneur en place, dans le cadre de la transmission de son exploitation, pour une superficie 
totale de 131,5169 ha dont les 22,4763 ha en concurrence, objet de la demande  ; 

Considérant que monsieur CARNAT Gauthier a la capacité agricole ; 

Considérant que la SCEA DU MOULIN sera composée d’un seul associé exploitant, monsieur 
CARNAT Gauthier, qui exploitera à titre principal, soit 1 UTAc,p=0,8, définie à l’article 1 du SDREA des 
Hauts-de-France ; 
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Considérant que la SCEA DU MOULIN exploitera une surface totale de 131,5169 ha, soit  
131,5169 ha/UTAc,p=0,8 dont l’IPOP défini à l’article 1 du SDREA est compris entre 1 et 1,5 fois le seuil 
de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de la SCEA DU MOULIN relève du 2ème rang de prorité défini à l’article 
3 du SDREA susvisé ; 

Considérant que la demande de monsieur CORDONNIER Maxence consiste en son installation à titre 
individuel sur une surface totale de 61,7456 ha ; 

Considérant que monsieur CORDONNIER Maxence a la capacité agricole ; 

Considérant que monsieur CORDONNIER Maxence sera chef d’exploitation à titre individuel ayant 
des revenus extra-agricoles, soit 0,59 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA des Hauts-de- 
France ; 

Considérant que monsieur CORDONNIER Maxence exploitera à titre individuel une surface totale de 
61,7456 ha, soit 104,6536 ha/UTAc,p=0,8 dont l’indicateur pour l’IPOP défini à l’article 1 du SDREA 
susvisé est compris entre 1 et 1,5 fois le seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de monsieur CORDONNIER Maxence relève du 2ème rang de priorité 
défini à l’article 3 du SDREA susvisé ;  

Considérant que les demandes déposées par la SCEA DU MOULIN et par monsieur CORDONNIER 
Maxence sont des projets à l’installation relevant du même rang de priorité ; 

Considérant que les demandes de la SCEA DU MOULIN et de monsieur CORDONNIER Maxence, dans 
le cadre d’une installation sont par conséquent prioritaires par rapport à celle déposée en 
concurrence par l’EARL DES VIGNES ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Hauts-de-France ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1e  

Monsieur PAU Alexandre à ETINEHEM MERICOURT n’est pas autorisé à exploiter une superficie 
supplémentaire de 22,4763 ha terres sises sur la commune de MARICOURT et de SUZANNE, dont les 
références cadastrales sont listées en annexe, provenant de l’exploitation de monsieur AUDEGOND 
Philippe à LA NEUVILLE LES BRAY. 

Article 2 

L’EARL DES VIGNES à ETINEHEM MERICOURT n’est pas autorisée à exploiter une superficie 
supplémentaire de 22,4763 ha terres sises sur la commune de MARICOURT et de SUZANNE, dont les 
références cadastrales sont listées en annexe, provenant l’exploitation de monsieur AUDEGOND 
Philippe à LA NEUVILLE LES BRAY.  
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Article 3  

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au 
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale 
en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un 
délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées. 
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de 
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le 
site www.telerecours.fr. 

Article 4  

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental 
des territoires et de la mer de la Somme sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans la 
région des Hauts-de-France. 

 
    

 Fait à Amiens, le 9 décembre 2024 

 
Pour le préfet, par subdélégation 

Le chef du service régional de la performance 
économique et environnementale des entreprises 

 
 
 

Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande N° du dossier 2480479 

 
Dénomination et commune du demandeur : Monsieur PAU Alexandre - EARL DES VIGNES à 
ETINEHEM MERICOURT  
 

N° DOSSIER Communes Références cadastrales 
Superficie 

(ha) 

2480479 MARICOURT ZC 1, ZH 17 6.6678 

2480479 MARICOURT ZC 2, ZH 16 6.9795 

2480479 MARICOURT ZH 18 2.1475 

2480479 MARICOURT ZH 19 2.1474 

2480479 SUZANNE ZL 2 4.5341 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 

  

 
Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service de l'économie agricole 
 
Réf. : 2480480 
Réf DRAAF : 328 
 

 
 

Monsieur PAU Alexandre 
EARL DES VIGNES 
6 rue des vignes 
80340 ETINEHEM MERICOURT 

 
 
 

 
Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et 
suivants ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;  

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;  

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;  

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Haut-de-France en date du 18 septembre 2024 ;  

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la société, EARL DES VIGNES, 
représentée par monsieur PAU Alexandre dont le siège social se situe à ETINEHEM MERICOURT pour 
une surface supplémentaire de 14,421 hectares (ha), enregistrée complète le  
21 octobre 2024  ; 
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur CARNAT Gauthier dans 
le cadre de son installation en société, SCEA DU MOULIN dont le siège social se situe à BRAY SUR 
SOMME pour une surface totale de 43,9168 (ha), enregistrée complète le 27 août 2024 ;  

Vu que les deux demandes sont concurrentes sur les parcelles cadastrées ZC 5, ZC 6, ZC 7 et ZC 8 
sises sur le territoire de la commune de MARICOURT pour une superficie totale de 14,421 ha ; 

Vu l'avis défavorable de la Commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) en 
date du 6 novembre 2024 ; 

Considérant la surface sollicitée de 14,421 ha ; 

Considérant que la fin de publicité pour ces parcelles était fixée au 28 octobre 2024 ; 

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L.331-3 du CRPM, de mettre en œuvre 
l’ordre de priorité établi au SDREA des Hauts-de-France ; 

Considérant que la demande de l’EARL DES VIGNES consiste en l’agrandissement de l’exploitation 
par la reprise d’une superficie supplémentaire de 14,421ha ; 

Considérant que l’EARL DES VIGNES est composée d’un seul associé exploitant, monsieur PAU 
Alexandre, ayant des revenus extra-agricoles soit 0,47 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée 
pondérée), définie à l’article 1 du SDREA des Hauts-de-France ; 

Considérant que l’EARL DES VIGNES met actuellement en valeur une surface de 77,26 ha ; 

Considérant que l’EARL DES VIGNES souhaite mettre en valeur une surface totale de 91,681 ha soit 
195,0660 ha/UTAc,p=0,8 dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA 
est compris entre 1,5 et 2 fois le seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de l’EARL DE VIGNES relève du 3ème rang de priorité défini à l’article 
3 du SDREA susvisé ; 

Considérant que le projet de monsieur CARNAT Gauthier, consiste en son installation en société, 
SCEA DU MOULIN, sur une superficie de 43,9168 dont les 14,421 ha en concurrence ; 

Considérant que monsieur CARNAT Gauthier a la capacité agricole ; 

Considérant que la SCEA DU MOULIN sera composée d’un seul associé exploitant, monsieur 
CARNAT Gauthier, qui exploitera à titre principal soit 1 UTAc,p=0,8, définie à l’article 1 du SDREA des 
Hauts-de-France ; 

Considérant que la SCEA DU MOULIN exploitera une surface totale de 43,9168 ha, soit  
43,9168 ha/UTAc,p=0,8 dont l’IPOP défini à l’article 1 du SDREA est inférieur à une fois le seuil de 
contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de la SCEA DU MOULIN relève du 1er rang de prorité défini à l’article 3 
du SDREA susvisé ; 

Considérant que la demande déposée en concurrence par l'EARL DES VIGNES n'est, par conséquent, 
pas prioritaire par rapport à celle déposée par la SCEA DU MOULIN ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Hauts-de-France ; 
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ARRÊTE 

 

Article 1e  

Monsieur PAU Alexandre à ETINEHEM MERICOURT n’est pas autorisé à exploiter une superficie 
supplémentaire de 14,421 ha terres sises sur la commune de MARICOURT, dont les références 
cadastrales sont listées en annexe, provenant de l’exploitation de monsieur GUILLEMONT Bernard à 
MARICOURT.  

Article 2 

L’EARL DES VIGNES à ETINEHEM MERICOURT n’est pas autorisée à exploiter une superficie 
supplémentaire de 14,421 ha terres sises sur la commune de MARICOURT, dont les références 
cadastrales sont listées en annexe, provenant de l’exploitation de monsieur GUILLEMONT Bernard à 
MARICOURT.  

Article 3   

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au 
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale 
en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un 
délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées. 
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de 
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le 
site www.telerecours.fr. 

Article 3  

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental 
des territoires et de la mer de la Somme sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans la 
région des Hauts-de-France. 

 
    

 Fait à Amiens, le 9 décembre 2024 

 
Pour le préfet, par subdélégation 

Le chef du service régional de la performance 
économique et environnementale des entreprises 

 
 
 

Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande du dossier N°2480480 

 
Dénomination et commune du demandeur : Monsieur PAU Alexandre - EARL DES VIGNES à 
ETINEHEM MERICOURT  
 

N° DOSSIER Communes Références cadastrales 
Superficie 

(ha) 

2480480 MARICOURT ZC 5 6.5790 

2480480 MARICOURT ZC 6 3.5300 

2480480 MARICOURT ZC 7 2.4130 

2480480 MARICOURT ZC 8 1.8990 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

  

 
 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service de l'économie agricole 
 
Réf. : 2480415 
Réf DRAAF : 325 
 

 

 
Monsieur CARNAT Gauthier 
SCEA DU MOULIN 
14 rue Baptiste MARCET 
80340 BRAY SUR SOMME 
 

 
 

 
Arrêté préfectoral portant refus partiel relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et 
suivants ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;  

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;  

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;  

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimenta-
tion, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du  
18 septembre  2024 ;  

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur CARNAT Gauthier dans 
le cadre de son installation en société, SCEA DU MOULIN, dont le siège social se situe à BRAY SUR 
SOMME pour une surface totale de 131,5169 hectares (ha), enregistrée complète le 28 août 2024 ;  
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la société, EARL DES VIGNES, 
représentée par monsieur PAU Alexandre dont le siège social est situé à ETINEHEM-MERICOURT, 
pour une surface supplémentaire de 22,4763 ha, enregistrée complète le 14 octobre 2024 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur CORDONNIER Maxence 
dont le siège social se situe à BRAY SUR SOMME, dans le cadre de son installation à titre individuel 
sur une surface totale de 61,7456 ha, enregistrée complète le 15 octobre 2024 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA FLORIN MICHEL, 
représentée par monsieur FLORIN François dont le siège social se situe à PROYART dans le cadre du 
projet d’agrandissement de son exploitation par la reprise d’une surface supplémentaire de 2,5540 
ha, enregistré complète le 28 octobre 2024 ; 

Vu que les demandes déposées par la SCEA DU MOULIN, par l’EARL DES VIGNES et par monsieur 
CORDONNIER Maxence sont concurrentes entre elles sur les parcelles cadastrées  ZC 0001,  
ZH 0017, ZH 0018, ZH 0019, ZC 0002 et ZH 0016 sises sur le territoire de la commune de MARICOURT 
pour une superficie totale de 17,9422 ha ; 

Vu que la demande de la SCEA DU MOULIN est également en concurrence avec celle déposée par 
l’EARL DES VIGNES sur la parcelle cadastrée ZL 2 sise sur le territoire de la commune de SUZANNE 
pour une superficie totale de 4,5341 ha ; 

Vu que la demande de la SCEA DU MOULIN est également en concurrence avec celle déposée par 
monsieur CORDONNIER Maxence sur les parcelles cadastrées ZC 0006, Z 0183, Z 0184, Z 0185,  
ZC 0005, ZC 0003, ZC 0004 et ZD 0034 sises sur le territoire de la commune de LA NEUVILLE LES 
BRAY, et sur la parcelle cadastrée ZI 0012 sise sur le territoire de la commune de BRAY SUR SOMME, 
pour une superficie totale de 43,8034 ha ; 

Vu que la demande de la SCEA DU MOULIN est en concurrence avec celle déposée par la SCEA 
FLORIN MICHEL sur la parcelle ZE 001 sise sur le territoire de la commune de CHUIGNOLLES, pour 
une superficie totale de 2,5540 ha ; 

Vu l'avis favorable de la Commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) en date 
du 6 novembre 2024 ; 

Considérant la surface sollicitée de 131,5169 ha ; 

Considérant que la fin de publicité pour ces parcelles était fixée au 28 octobre 2024 ; 

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L.331-3 du CRPM, de mettre en œuvre 
l’ordre de priorité établi au SDREA des Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet de monsieur CARNAT Gauthier consiste en son installation en société, 
SCEA DU MOULIN, avec la reprise du fonds agricole, actuellement détenu par monsieur AUDEGOND 
Philippe, preneur en place, dans le cadre de la transmission de son exploitation ; 

Considérant que monsieur CARNAT Gauthier a la capacité agricole ; 

Considérant que la SCEA DU MOULIN sera composée d’un seul associé exploitant, monsieur CAR-
NAT Gauthier, qui exploitera à titre principal soit 1 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pon-
dérée), définie à l’article 1 du SDREA des Hauts-de-France ; 
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Considérant que la SCEA DU MOULIN exploitera une surface de 131,5169 ha, soit  
131,5169 ha/UTAc,p=0,8 pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est compris 
entre 1 et 1,5 fois le seuil de dont l’indicateur contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de la SCEA DU MOULIN relève du 2ème rang de prorité défini à l’article 
3 du SDREA susvisé ; 

Considérant que la demande de l’EARL DES VIGNES consiste en l’agrandissement de l’exploitation 
par la reprise d’une superficie supplémentaire de 22,4763 ha ; 

Considérant que l’EARL DES VIGNES est composée d’un seul associé exploitant, monsieur PAU 
Alexandre ayant des revenus extra-agricoles, soit 0,47 UTAc,p=0,8, définie à l’article 1 du SDREA des 
Hauts-de-France ; 

Considérant que l’EARL DES VIGNES met actuellement en valeur une surface de 77,26 ha ; 

Considérant que l’EARL DES VIGNES souhaite mettre en valeur, une surface totale de 99,7363 ha soit 
212,2049 ha/UTAc,p=0,8 dont l’IPOP défini à l’article 1 du SDREA dépasse deux fois le seuil de contrôle 
après opération ; 

Considérant que la demande de l’EARL DE VIGNES relève du 4ème rang de priorité défini à l’article 3 
du SDREA susvisé ; 

Considérant que la demande de monsieur CORDONNIER Maxence consiste en son installation à titre 
individuel sur une surface totale de 61,7456 ha ; 

Considérant que monsieur CORDONNIER Maxence a la capacité agricole ; 

Considérant que monsieur CORDONNIER Maxence sera chef d’exploitation à titre individuel ayant 
des revenus extra-agricoles, soit 0,59 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA des Hauts-de-France ; 

Considérant que monsieur CORDONNIER Maxence exploitera à titre individuel une surface de 
61,7456 ha soit 104,6536 ha/UTAc,p=0,8 dont l’indicateur pour l’IPOP défini à l’article 1 du SDREA sus-
visé est compris entre 1 et 1,5 fois le seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de monsieur CORDONNIER Maxence relève du 2ème rang de priorité 
défini à l’article 3 du SDREA susvisé ;  

Considérant que la demande de la SCEA FLORIN MICHEL consiste en l’agrandissement de 
l’exploitation par la reprise d’une surface supplémentaire de 2,5540 ha ; 

Considérant que la SCEA FLORIN MICHEL est composée d’un seul associé exploitant, monsieur 
FLORIN François, ayant des revenus extra-agricoles inférieurs au SMIC soit 1 UTAc,p=0,8 définie à 
l’article 1 du SDREA des Hauts-de-France ; 

Considérant que la SCEA FLORIN MICHEL met actuellement en valeur une surface de 97,2185 ha ; 

Considérant que la SCEA FLORIN MICHEL souhaite mettre en valeur une surface totale de  
99,7785 ha soit 99,7785 ha/UTAc,p=0,8 dont l’IPOP défini à l’article 1 du SDREA est inférieur à 1 fois le 
seuil du contrôle après opération ; 
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Considérant que la demande de la SCEA FLORIN MICHEL ne relève pas du régime de l’autorisation 
et relèverait donc du 1er rang de priorité défini à l’article 3 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la demande de la société SCEA DU MOULIN  n'est, par conséquent, pas prioritaire 
par rapport la situation de la société, SCEA FLORIN pour la surface de 2,5540 ha de terres ;  

Considérant que les demandes déposées par la SCEA DU MOULIN et par monsieur CORDONNIER 
Maxence sont des projets à l’installation relevant du même rang de priorité ; 

Considérant que conformément à l’article 3 du SDREA des Hauts-de-France, le Préfet peut délivrer 
plusieurs autorisations d’exploiter pour des demandes relevant du même rang de priorité ;  

Considérant que conformément au deuxième alinéa de l’article L 331-1 du code rural et de la pêche 
maritime, Ol’objectif principal du contrôle des structures est de favoriser l’installation 
d’agriculteursP ;  

Considérant que la demande de monsieur CARNAT Gauthier pour son installation en société, SCEA 
DU MOULIN, est par conséquent, prioritaire par rapport à celle déposée par l’EARL DES VIGNES ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Hauts-de-France ; 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

Monsieur CARNAT Gauthier à BRAY SUR SOMME n’est pas autorisé à exploiter la parcelle ZE 001 sise 
sur le territoire de la commune de CHUIGNOLLES d’une contenance de 2,5540 ha, provenant de 
l’exploitation de Monsieur AUDEGOND Philippe à LA NEUVILLE LES BRAY. 

 

Article 2 

La SCEA DU MOULIN à BRAY SUR SOMME n’est pas autorisée à exploiter la parcelle ZE 001 sise sur le 
territoire de la commune de CHUIGNOLLES d’une contenance de 2,5540 ha, provenant de l’exploi-
tation de Monsieur AUDEGOND Philippe à LA NEUVILLE LES BRAY. 

 

Article 3 

Monsieur CARNAT Gauthier à BRAY SUR SOMME est autorisé à exploiter les parcelles d’une conte-
nance totale de 128,9629 ha dont les références cadastrales sont listées en annexe, provenant de 
l’exploitation de Monsieur AUDEGOND Philippe à LA NEUVILLE LES BRAY. 
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Article 4 

La SCEA DU MOULIN à BRAY SUR SOMME est autorisée à exploiter les parcelles d’une contenance 
totale de 128,9629 ha dont les références cadastrales sont listées en annexe, provenant de l’exploi-
tation de Monsieur AUDEGOND Philippe à LA NEUVILLE LES BRAY. 

 

Article 5 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Mi-
nistre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale en 
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un 
délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées. 
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de récep-
tion ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site 
www.telerecours.fr. 

 

Article 6 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental 
des territoires et de la mer de la Somme sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans la 
région des Hauts-de-France. 

 

 
Fait à Amiens, le 9 décembre 2024 

 
Pour le Préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la performance économique et 
environnementale des entreprises 

 

Sylvain BRESSON  
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Références cadastrales des biens objet de l’autorisation partielle d’exploiter du dossier N° 2480415 

Dénomination et commune du demandeur : Monsieur CARNAT Gauthier – SCEA DU MOULIN à 
BRAY SUR SOMME 

N° DOSSIER Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2480415 BRAY SUR SOMME ZI 0012 5.7580 

2480415 CAPPY ZR 0011 4.3632 

2480415 CARNOY MAMETZ 
R 0025, R 0026, R 0027, R 0049, T 

0181, X 083, Z 0153 
7.3105 

2480415 CARNOY MAMETZ 
T 0019, T 0020, T 0021, T 0031, T 

0192 
1.4891 

2480415 CARNOY MAMETZ 
T 0036, T 0139, T 0296, Z 0089, Z 

0120, Z 0123, Z 0168 
7.7224 

2480415 CARNOY MAMETZ T 0193, X 0045, ZC 0053 4.1174 

2480415 CARNOY MAMETZ Z 124 0.2310 

2480415 CHUIGNOLLES 
X 004, X 006, X 009, X 010, X 011, X 

012, X 013 
2.8695 

2480415 CHUIGNOLLES X 0132 0.0845 

2480415 CHUIGNOLLES 
X 014, X 015, X 016, X 017, X 018, X 

019, X 020 
6.3570 

2480415 CHUIGNOLLES 
X 021, X 022, X 023, X 024, X 025, X 

079, X 0131 
2.6710 

2480415 LA NEUVILLE LES BRAY AB 0015, AC 0106, AC 0115, AC 0121 2.2253 

2480415 LA NEUVILLE LES BRAY 
AE 0049, AE 0052, Z 0183, Z 0184, Z 
0185, Z 0189, Z 0200, ZA 0012, ZA 

0013, ZC 0005, ZD 0018 
16.1353 

2480415 LA NEUVILLE LES BRAY 
Z 0197,Z 0205, Z 0207, ZC 0006, ZD 

0026 
20.9659 

2480415 LA NEUVILLE LES BRAY ZA 1, ZA 11, ZD 13, ZD 20 6.3125 

2480415 LA NEUVILLE LES BRAY ZC 0003, ZC 0004, ZD 0012, ZD 0034 17.9050 
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N° DOSSIER Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2480415 MARICOURT ZC 0001, ZH 0017 6.6678 

2480415 MARICOURT ZC 0002, ZH 0016 6.9795 

2480415 MARICOURT ZH 0018 2.1475 

2480415 MARICOURT ZH 0019 2.1474 

2480415 SUZANNE ZL 2 4.5341 
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